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FICHE DE CANDIDATURE  

CATEGORIE  

Vous souhaitez entreprendre une démarche d’éco-mobilité  

ou vous avez une stratégie en réflexion  

 
 (À joindre avec la description des actions) 

 

 

Coordonnées de l’entreprise : 

 

Nom :……………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse :…………………………………………………………………………………………… 

...…………………………………………………………………………………………………… 

Représentée  par 

……………………………………………………………………………………………………  

agissant en qualité de 

…………………………………………………………………………………………………… 

 

Contact technique : 

Nom :……………………………………………..……Tél. :…………..……………………… 

E-Mail :………………………………………………………………………………………… 

 

Nombre de thèmes présentés : ………………………… (voir détail pages 2 et 3) 

 

Date de réception (ne pas remplir) :………………………………………………… 

 

Contact : nweiser@cm-alsace.fr 

 

     

L’entreprise a pris connaissance de toutes les conditions de ce concours et les accepte. 

 

Date : …………………………………………             Signature :  

Nom :  ……………………………………… 
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LES TROPHEES DE L’ECO-MOBILITE  

 

 

1. Description de vos actions : 

 

Compléter par un thème et trois actions au minimum sur papier libre selon le modèle ci-

dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste (non exhaustive) indicative des thèmes et des actions éco-mobilité   

 

1. THEME : COVOITURAGE - AUTOPARTAGE 

Actions : 

 Organisation de réunions spécifiques dans les entreprises 

 Achat d’un logiciel de covoiturage 

 Création de places de parking réservées aux covoiturées 

 Information – promotion sur des supports de communication (site, papier en-tête affiche, 

presse…) 

 Action multimodale impliquant le covoiturage 

 Action facilitant la mise en œuvre du covoiturage 

 

2. THEME : TRANSPORT COLLECTIF PUBLIC DE VOYAGEURS 

Actions : 

 Communication sur les horaires et trajets réalisés par les transports collectifs 

 Insertion des horaires dans les outils internes de l’entreprise 

 Achat de titres de transport pour les déplacements professionnels 

 Action de promotion de l’intermodalité : parking relais, parc à vélos 

 Autre action facilitant l’utilisation du transport collectif 

 

3. THEME MOBILITE DOUCE : (par mobilité douce, on entend les modes de déplacement 

qui ont uniquement recours à l'énergie humaine, tels que la marche à pied et le vélo.) 

Actions : 

 Achat de vélos de fonction/service pour les déplacements professionnels 

 Organisation de formation sécurité vélo 

 Création de parkings à vélo 

 Vélos en libre-service 

 Communication sur les modes doux (promotion interne) 

 Soutien à l’acquisition d’un vélo, d’équipements de sécurité, etc. 

 Autre action facilitant l’utilisation de la marche à pied et le vélo 

 

4. THEME : ECOCONDUITE 

Actions : 

 Organiser des formations individuelles 

 Suivi des consommations - Organisation d’un challenge 

 Communication sur l’écoconduite 

 Autre action sur l’écoconduite 

En format Word 
 
Thème(s) (à sélectionner ci-dessous) :  

 
3 actions minimum par thème : 
 
Description des actions :  
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5. THEME : CHOIX ET MAINTENANCE DES VEHICULES 

Actions : 

 Achat de véhicules propres (GNV, électrique, hybride) 

 Intégration du critère « émissions de CO2 » lors de l’achat des véhicules 

 Réalisation d’un suivi de consommation des véhicules 

 Organisation d’un suivi de la maintenance (gonflage des pneus, filtres, vidange, etc.) 

 Réalisation d’un suivi de l’utilisation de chaque véhicule 

 Communication en direction des salariés sur les gestes aux quotidiens 

 Autre action sur le thème choix et maintenance des véhicules 

 

6. THEME : NE PAS SE DEPLACER / LIMITER LES DEPLACEMENTS 

Actions : 

 Organisation de visioconférences/audioconférences/web conférences 

 Utilisation de l’e-commerce (si activité possible) 

 Livraison des achats, massification /achats locaux 

 Promotion du télétravail (si activité possible) 

 Action permettant de limiter les déplacements de mes clients/fournisseurs 

 Autre action sur ce sujet 

 

 Autres, si vous souhaitez développer certains points ou préciser d’autres démarches qui 

ne seraient pas listés. 
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………… 
 

Calendrier prévisionnel de mise en place des actions :  

 

Je m’engage à mettre en place ces actions entre décembre 2017 et septembre 2018. Un suivi de 

cette mise en place sera effectué par les 3 organisateurs (EMS, ES, CMA). Les récompenses 

seront attribuées au fur et à mesure de l’avancée des actions énumérées ci-dessus.  

Les organisateurs seront les seuls juges pour définir du niveau d’avancement du projet et ainsi 

déclencher la remise des récompenses. 

 

2. Envoi du dossier de candidature à la CMA (voir contact page 1).  

 

3. Les demandes seront examinées par un comité composé de membres de la CMA, l’EMS et 

l’ES. Les dossiers doivent parvenir à la CMA au plus tard le 30 novembre 2017. 


